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Les termes masculins relatifs aux fonctions et descriptions de personnes doivent être considérés dans  
le même esprit lorsqu’ils s’adressent à des femmes. 

Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous  
www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation  
ou de l’application de la présente publication.
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Adoption et validité

La commission centrale des règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 150 le 8 février 2017.

Elle est valable à partir du 1er janvier 2018.

Elle remplace la directive SIA 150 Directive pour la procédure d’arbitrage, édition 1977. 
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